
 

           Madame la DASEN du Tarn 

           DSDEN du Tarn 

           69, av. Maréchal FOCH 

           81013 ALBI Cedex 9 

 

           Albi, le 05 mars 2024 

 

Objet : situation des Maîtres d’Accueil Temporaires – Indemnités - Missions 

 

Madame la Directrice Académique des Services de l’Education Nationale du Tarn, 

 

Par la présente, nous souhaitons vous alerter quant à la situation des M.A.T du département, et ce, 

concernant deux points particulièrement importants : 

 Indemnités : il a été annoncé en septembre à ces collègues que leurs missions, d’une importance capitale 

pour aider les futurs enseignants à mieux appréhender leur métier, seraient enfin revalorisées. Or cette annonce 

s’est avérée erronée. 

A contrario, lors de sa mise en paiement, ils ont avec surprise et avec la plus grande incompréhension, 

constaté une diminution de leur indemnité. 

Il semble donc important que des éléments clairs et transparents leur soient communiqués. 

Demain, sans M.A.T, les futurs enseignants ne seront plus accueillis dans les écoles, c’est une mission de 

service public, elle doit être choyée. Tout doit être mis en œuvre pour valoriser ces missions.  

Certes, la formation initiale est selon nous, au SE-Unsa, à repenser, mais elle ne pourra se faire qu’avec des 

enseignants hautement impliqués comme le sont les M.A.T. 

 

 Missions : les missions des M.A.T évoluent constamment et se rapprochent de plus en plus de celles de 

formateurs : remplir des grilles d’évaluation, participer à la rédaction de rapports, faire des retours sur les séances 

observées. 
 

Bien que ces missions soient intéressantes et valorisantes d’un point de vue professionnel, elles demandent 

de plus en plus de temps, un investissement évident, une implication grandissante, et sont, au vu des derniers 

textes, de moins en moins valorisées. 

Il est capital de mettre en avant l’implication de ces enseignants qui aujourd’hui sont dans l’incompréhension, 

la déception, voire même la colère. 

Nous vous remercions, madame la Directrice Académique, de bien vouloir clarifier leur situation, tant au 

niveau indemnitaire qu’en terme de missions, et vous prions, d’agréer nos salutations les plus respectueuses. 

 

Benjamin PONS 

Secrétaire Départemental SE-Unsa 81 


